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Communiqué de presse

1er septembre 2005

L'UPA souscrit aux principales orientations 

annoncées par le Premier ministre 

L'UPA retient plusieurs éléments positifs de l'intervention du Premier ministre.

La volonté de favoriser la reprise d'activité des personnes sans emploi, correspond à une priorité pour les entreprises artisanales. En effet, au premier semestre 2005, 36% des artisans faisaient état de difficultés de recrutement contre 23% durant la même période de 2004*. 

Combattre ces pénuries de main d'œuvre et en particulier de main d'œuvre qualifiée, constitue une priorité pour l'UPA. Les premières souscriptions de contrats nouvelles embauches, de même que la montée en puissance des contrats de professionnalisation et des contrats d'apprentissage, montrent que les employeurs comme les salariés sont prêts à s'emparer de ces dispositifs pour peu que le contexte économique soit favorable.

En outre, les orientations annoncées ce 1er septembre visant d'une part à inciter à la reprise d'activité, et d'autre part à combattre avec plus de fermeté le travail au noir, sont positives. 

Par ailleurs, l'UPA accueille favorablement la politique destinée à faciliter l'acquisition et l'amélioration des logements.

*Enquête UPA/I+C effectuée en juillet 2005 auprès d'un échantillon de 3 150 entreprises artisanales.
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